
Charte des bénévoles

Missions de l’association 

Missions de l’association 

OHCYCLO est une association qui promeut et facilite l’usage du vélo par tou.te.s et pour tou.
te.s. Son atelier d’auto-réparation est ouvert aux cyclistes et futur.e.s cyclistes, débutant.e.s ou 
confirmé.e.s, qui souhaitent réparer, régler ou entretenir leur vélo par elles.eux-mêmes.
Il s’agit d’apprendre ainsi à devenir “vélonome” tout en participant à une aventure humaine, 
sociale et solidaire dans laquelle “l’humain est au centre et le vélo à ses côtés.”
L’échange des savoir-faire est la règle. Nous nous efforçons aussi de transmettre des idées et 
une éthique autour de notre activité et de notre passion commune : le vélo dans tous ses états !
Si je suis en train de lire cette charte, c’est parce que j’ai envie d’être bénévole au sein d’Ohcyclo. 

J’ai conscience que si je suis bénévole, L’association attend de moi une fréquence minimale de 
bénévolat selon les missions. Je choisis les missions dans lesquelles je veux m’engager :

•  Mission d’accueil dans l’atelier (pendant les permanences, accueil public, adhésions et 
caisse) – présence demandée : 1 fois/semaine

•  Mission conseiller.e (conseils techniques et aide à l’autonomie dans la réparation) - 
présence demandée : 1 fois/semaine

•  Mission démontage et remontage  (réparations de vélos et récupération de pièces 
détachées pour la revente) - présence demandée : 1 fois/mois

•  Mission rangement et entretien de l’atelier – présence demandée : 1 fois/mois
•  Mission atelier mobile (découverte et ateliers réparation dans Montreuil ) - présence 

demandée :  1 fois toutes les 2 semaines sur la période d’avril à octobre
•  Mission promeneureus.e.s balades (préparation des balades, balisage et accompagnement) 

- ponctuel
• Mission soutien administratif  (actions précises, places limitées) - ponctuelle mais 

demande un investissement très régulier selon la mission et des compétences spécifiques. 



• Tout acte violent - verbal, physique et sexuel, parole ou comportement discriminatoire est 
prohibé.

• Respecter les bénévoles et leur investissement.
• Permettre aux bénévoles d’accéder à l’atelier en dehors des heures de permanence lorsque 

les salarié.e.s sont présent.e.s.
• Proposer aux bénévoles des temps démocratiques lors de réunions ou les bénévoles peuvent 

être intégré.e.s aux décisions et/ou propositions.
• Proposer des temps conviviaux pour créer du lien au sein de l’association.
• Mettre à disposition des temps de formation dans la limite des places disponibles.

Je m’engage à :

• M’interdire toute forme de violence envers les salarié.e.s, le C.A , les bénévoles, et le public 
d’Ohcyclo car tout acte de violent est prohibé.

• Respecter le règlement intérieur et les règles d’or de l’atelier, (notamment : la vente de 
vélo personnel au sein d’Ohcyclo est formellement interdite, sauf lors des Bourses au vélo. 
Veiller à ne pas laisser ses effets personnels dans les locaux d’OHCYCLO, être à  jour de ma 
cotisation).

• Informer par écrit l’association si je souhaite interrompre ou mettre fin à mon bénévolat 15 
jours avant (sur le groupe bénévole ou directement à un.e salarié.e). 

• Signer la convention mutuelle avec Ohcyclo.

Engagements de l’association

Engagements des bénévoles

Signature du bénévole :

Date : 

Lieu : 

Signature OHCYCLO : 


